














Article 14 

defense a lieu, devant une comm1ss1on comprenant le directeur de 
memoire et au mains un expert (art. 44 RGE) La defense a lieu avant la 
fin de la vingt-septieme semaine de la meme annee pour une defense 
lors de la session d'ete, respectivement la trente-septieme au septieme 
semaine pour une defense lors de la session de rattrapage au d'hiver, 
sauf derogation accordee par le Decanat de la Faculte des HEC. 
2 Le memoire et sa defense sont evalues conjointement. En cas de note 
egale au superieure a 4, le module 4 est reussi et l'etudiant acquiert les 
30 credits ECTS prevus. Une note inferieure a 4 ne donne pas droit aux 
30 credits ECTS. Le directeur de memoire peut alors demander une 
version revisee a l'etudiant qui doit la rendre selon les delais d'une des 
prochaines sessions d'examens comme specifies a l'art. 12 al. 5, sous 
reserve du respect de la duree maximale des etudes. En cas de nouvel 
echec, l'etudiant est definitivement exclu du cursus. Demeurent 
reservees les dispositions prevues a l'art. 77 al. 3 du RLUL. 
3 Seuls les etudiants ayant prealablement acquis 90 credits ECTS 
d'enseignement, prevus au plan d'etudes, du MScM, dont ceux des 
enseignements du module 1 lies a la serie obligatoire d'examens du 
premier semestre, y compris des credits ECTS valides dans le cadre 
d'octroi d'equivalences et/au de programme de mobilite, sont autorises a 
presenter leur memoire. 

Exclusion 

1 Subit un echec definitif et est exclu du cursus l'etudiant : 

• qui, sans dispense admise, ne s'est pas inscrit, en seconde 
tentative a la session de rattrapage d'automne qui suit 
immediatement la premiere tentative, a un au des examens de la 
serie obligatoire du module 1, ou a un ou des examens du module 
2, a un ou des examens du module 3; 

• qui, inscrit, s'est retire au ne s'est pas presente, en seconde 
tentative a la session de rattrapage d'automne qui suit 
immediatement la premiere tentative, a un au des examens de la 
serie obligatoire du module 1, ou a un au des examens du module 
2 ou a un ou des examens du module 3 et n'a pas fourni de 
justification reconnue valable; 

• qui a rec;u la note de 0 pour fraude, respectivement tentative de 
fraude ou plagiat aux examens et !'appreciation « non acquis » 
aux validations; 

• qui, apres une seconde tentative, n'a pas reussi la serie obligatoire 
du module 1; 

• qui, apres une seconde tentative, n'a pas obtenu les credits ECTS 
du module 2 et du module 3; 

• qui n'a pas obtenu les 30 credits ECTS du memoire dans les delais 
impartis aux articles 12 et 13; 

• qui n'a pas obtenu les 120 credits ECTS du programme prevu par 
le plan d'etudes dans le delai maximum vise a !'article 6, alinea 2. 

2 L'etudiant en situation d'echec definitif au MScM est exclu d'etudes 
ulterieures dans la faculte sous reserve des dispositions relatives aux 
Masters interfacultaires. Demeurent reservees les dispositions prevues a 
!'article 77 al. 3 du RLUL. 
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CHAPITRES 

Article 15 

Article 16 

Article 17: 

Article 18: 

Dispositions finales 

Recours 

Toute decision notifiee a un etudiant du MScM peut faire l'objet d'un 
recours conformement aux dispositions prevues a !'article 53 du 
Reglement de la Faculte des hautes etudes commerciales. 

Conditions de delivrance du titre de MScM 

1 Selan !'article 1, alinea 2 du present Reglement d'etudes, la Ma7trise 
universitaire es Sciences en management / Master of Science (MSc) in 
Management s'obtient obligatoirement, en cas de reussite, avec l'une des 
orientations/ orientations a choix suivantes : 

1. marketing/Marketing 

2. strategie, organisation et leadership / Strategy, Organization and 
Leadership, 

3. business analytics/ Business Analytics 

4. comportement, economie et evolution / Behaviour, Economics 
and Evolution. 

Une seule et unique orientation doit etre choisie. 
2 L'etudiant qui desire obtenir un MScM doit avoir acquis les credits 
prevus a !'article 7, alinea 1. 

Delivrance du grade et du supplement au diplome 

1 La Ma7trise universitaire es Sciences en management / Master of 
Science (MSc) in Management, est decernee lorsque l'etudiant a reussi 
les modules 1 a 4 et entierement satisfait aux exigences du plan d'etudes 
et du present Reglement d'etudes. 
2 Le doyen de la Faculte des HEC demande !'emission du grade et du 
supplement au diplome aux instances administratives concernees de 
l'Universite de Lausanne. 
3 Le grade est signe par le recteur de l'Universite de Lausanne et le doyen 
de la Faculte des HEC. 

Entree en vigueur et mesures transitoires 

1 Le present Reglement d'etudes entre en vigueur a la rentree 
academique du 17 septembre 2019 et s'applique avec effet immediat a 
taus les etudiants qui commencent le MScM des la rentree academique de 
septembre 2019, sous reserve des mesures transitoires des alineas 2 et 3 
suivants. 
2 Les etudiants ayant commence le MScM au plus tard a la rentree 
academique du 20 septembre 2016 restent soumis au Reglement 
d'etudes du MScM entre en vigueur a la rentree academique du 20 
septembre 2016, sous reserve de la disposition relative au delai de 
recours pour laquelle !'article 15 du present Reglement s'applique. 
3 Les etudiants ayant commence le MScM au plus tard a la rentree 
academique du 19 septembre 2017, restent soumis au Reglement 
d'etudes du MScM entre en vigueur a la rentree academique du 19 
septembre 2017. 
4 Cette periode transitoire prendra fin pour chaque etudiant concerne au 
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Article 19: 

plus tard a !'expiration de la duree maximale reglementairement prevue 
pour obtenir le grade de MScM. 

Application du Reglement de faculte 

Pour le surplus, le Reglement de la Faculte des hautes etudes 
commerciales en vigueur s'applique. 

Approuve par le Conseil de F culte des HEC Adopte par la Direction de l'Universite 

en date du 2 avril 2019 en date du 29 novembre 20 8 

Le Doyen : Jean-P La Rectrice : Nouria Hernandez 
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